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statut
Question écrite n° 68348

Texte de la question

M. Philippe Vitel attire l'attention de M. le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique sur la réforme
des professions réglementées qui touche particulièrement la profession des notaires. En effet, la réforme dans
son contenu et sa forme actuelle impacterait de façon significative et irréversible le notariat français qui assure
un service public de haut niveau au bénéfice des citoyens en accueillant l'ensemble des Françaises et Français
avec une égalité de traitement. Il est étonnant qu'une telle réforme puisse bouleverser une institution française
historique qui fait depuis toujours ses preuves, qui est un modèle de sécurité juridique. De plus, la qualité des
services rendus par cette profession permet d'avoir des contentieux juridiques relativement faibles et ainsi ne
ressembler aucunement au modèle anglo-saxon, où une majorité des actes se retrouvent contestés devant les
tribunaux. La déréglementation du notariat français toucherait non seulement 48 000 employés, mais elle aurait
des effets néfastes pour la société à savoir une augmentation significative de l'insécurité juridique et financière.
Il souhaite donc connaître les intentions du Gouvernement pour cette profession fortement impactée par ce
changement de régime ainsi que pour les Français qui se trouveraient désormais dans une situation d'insécurité
notariale.

Texte de la réponse

Afin de réformer certaines professions réglementées, la loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance,
l’activité et l’égalité des chances économiques, a pour ambition de libérer le potentiel inexploité de croissance du
pays en levant, de manière pragmatique, les blocages identifiés dans les secteurs clés de l’économie française.
La loi prévoit une modernisation des professions réglementées du droit, qui élargira l’accès à ces professions,
offrira des prestations plus transparentes et plus justes et permettra le développement de l’inter-professionnalité.
La réforme améliorera le fonctionnement de ces professions, sans remettre en cause leurs fondamentaux. Ainsi,
les notaires conserveront le monopole de la rédaction des actes soumis à publicité foncière et les huissiers de
justice celui de la signification des décisions de justice, actes de procédures et autres titres exécutoires. La
liberté d’installation offrira à ceux qui ont les diplômes nécessaires la possibilité d’ouvrir leur étude ou leur
cabinet là où sont les besoins de la population et des entreprises, sans déstabiliser l’équilibre des territoires ni
les professionnels aujourd’hui installés. La règlementation des tarifs reflétera davantage les coûts réels. La loi
conserve la possibilité que les arrêtés tarifaires fixent des tarifs proportionnels. Enfin, l’ouverture de l’accès au
capital entre professionnels du droit encouragera l’investissement pour rendre l’activité plus efficace et
rapprocher les professions. Au cours de l’examen parlementaire, le gouvernement a été particulièrement attentif
au respect des spécificités du droit local alsacien-mosellan. C’est avec la même attention que se poursuivront
les travaux de préparation des textes réglementaires d’application, les services ministériels travaillant d’ores et
déjà en étroite collaboration avec la commission du droit local d’Alsace-Moselle.
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